
Monsieur le Directeur de cabinet, 

Monsieur le Président du SDIS, 

Mon Colonel, 

Monsieur le Commandant des sapeurs-pompiers de Saint Julien les Villas, 

Madame, Monsieur les Conseillers Départementaux, 

Mesdames, Messieurs les Elus, 

Mesdames Messieurs les sapeurs-pompiers, 

Mesdames Messieurs,  

 

Maman, quand je serai grand, je veux être pompier. Qu’elle mère n’a pas entendu 

son enfant formulé ainsi ce vœu ayant vu le camion rouge, la grande échelle, ou 

vouloir faire comme son papa.  

Combien de jeunes ont été formés ici dans ce centre depuis sa création.  

Et vous nous quittez !! 

- 1833, création à Saint Julien les villas de la Garde Nationale armée de fusils 

et de glaives avec Messieurs Borgne et Collet.  

- 1871, démilitarisée elle devient la compagnie des Sapeurs-Pompiers sous 

le commandement du Capitaine Dupuis avec ses 17 pompiers volontaires. 

Et vous nous quittez. 

Vous vous installez d’abord près de la laiterie Gobin rue Gambetta. En juin 1891, 

le Maire, Monsieur HONNET fait construire un dépôt de pompe à proximité de 

l’octroi sur la route de Troyes proche de la Moline.  

La compagnie occupera la ferme qui aujourd’hui est la maison du patrimoine, 

avant de prendre possession de ses locaux actuels rue de Gentilly en 1960.  

Et vous nous quittez !! 

En 1830, vous n’aviez qu’une pompe à bras qui est encore ici sous le haut vent à 

côté de la caserne. Puis vint en 1926, la Drouville qui participa lors de l’incendie 

à Romilly en 1927, la Delahaye, la Guynard, la Coccinelle et la Lilli fourgon 

pompe de 3000 l en 1960. Son nom vient de celui de Madame Liliane Grimont 

épouse du maire. Et enfin les matériels actuels plus modernes.  

Et vous nous quittez !! 

Vos faits d’actes sont nombreux voire quotidien, si j’ai évoqué Romilly en 1927, 

il y eut aussi l’incendie du groupe scolaire de Robin Noir le 26 mars 1939, et le 

courage de vos prédécesseurs pendant la seconde guerre mondiale pour poser des 

feux, des bombes avant d’aller les éteindre.  



Les Sapeurs-Pompiers œuvraient en Résistance.  

Et vous nous quittez !! 

Aujourd’hui, vous, Sapeurs-Pompiers volontaires, participez très activement à la 

vie sociale communale et départementale. En premier lieu, naturellement, vous 

êtes appelés à intervenir rapidement lors de sinistres.  

De plus, sur place, la connaissance fine du patrimoine de notre commune vous 

permet d’intervenir avec efficacité et célérité. 90% des interventions de nos 

valeureux soldats du feu sont des secours à la personne ; d’où leur rôle essentiel 

auprès de nos administrés. Ces derniers leur rendent bien avec la sympathie, le 

respect voire l’admiration envers nos bénévoles ou professionnels.  

Et vous nous quittez !! 

Je tiens à saluer l’esprit de corps qui règne dans la compagnie ou les nombreuses 

activités d’exercice et d’entretien du matériel permettent de renforcer la confiance 

mutuelle entre sapeurs, confiance indispensable lorsqu’il s’agit d’intervenir dans 

des sinistres où des vies, et parfois les leurs, peuvent être en jeu.  

Cet esprit de corps est également entretenu à travers des moments plus festifs et 

conviviaux qui en sont aussi le creuset. Et vous nous quittez !! 

Vous comprenez, alors ma tristesse. Vous comprenez alors la tristesse de notre 

commune. Vous comprenez alors la tristesse des Sancéennes et Sancéens. 

Même si nous savons qu’il ne s’agit pas d’un abandon, ni d’une rupture, mais 

simplement de mettre en phase les lieux avec l’action, nous restons tristes.  

Oui vous nous quittez pour être plus performant, pour pouvoir venir plus 

nombreux lors des interventions à Saint Julien les Villas, et aussi sur 

l’agglomération.  

Nous savons que vous continuerez à aider nos concitoyens bien évidemment pour 

un incendie, un accident de circulation, un accident de la vie, pour un chat dans 

un arbre, pour un nid de guêpes ou lors des inondations.  

Nous pouvons compter sur vous comme nous le faisons depuis 185 ans. 

Alors je vous remercie, au nom du Conseil Municipal, au nom de tous les 

Sancéens et en mon nom personnel, pour tous vos actes de bravoures et vos 

actions même les plus petites qui apportent un salut, une aide si précieuse.  

Je vous remercie pour votre disponibilité et votre engagement. 

Je ne vous dis donc pas adieu, mais à demain.                                             Merci 


